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Rapport de M. Hugues Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission du logement du Grand Conseil a examiné la pétition 1180 
lors de ses séances des 25 septembre et 9 octobre 2000 sous les présidences 
de M. Jacques Béné et Mme Alexandra Gobet et lors de ses séances des 
9 décembre 2002 et 3 mars 2003 sous la féroce présidence de M. Florian 
Barro. 

Ont pris part aux travaux de la commission : MM. Laurent Moutinot, 
conseiller d’Etat, président du Département de l’aménagement, de 
l’équipement et du logement (ci-après DAEL), Georges Albert, direction de 
l’Office cantonal du logement (ci-après OCL), Claude Page, direction de 
l’OCL et Mme Marie-Christine Dulon, direction de l’OCL. 

Les procès-verbaux des séances ont été tenus par Mmes Monique Arav et 
Anne-Marie Fiore, à qui vont nos remerciements. 
 



P 1180-A 2/32 
 
I. Préambule 

Il est à noter que la pétition 1415, plus récente que la présente pétition, 
traite de la même problématique et a été examinée simultanément par la 
Commission des pétitions, dont le rapport est pendant devant le plénum. Le 
lecteur averti qui souhaiterait se faire une opinion plus détaillée sur la 
question, si tant est que cela soit encore nécessaire aujourd’hui, s’y référera. 
 
II. Rappels des faits 

Une autorisation de construire pour ces immeubles a été délivrée en août 
1997 et est devenue entre-temps caduque. 

Cette pétition demande le réexamen de cette autorisation de 
construire devenue caduque depuis lors. 

Une autre demande d’autorisation de construire a été sollicitée en août 
2001 auprès du DAEL et a été délivrée par celui-ci en 2003. 
 
III.Auditions 

Audition du Dr Michael Schroeder, de Me Bénédict Fontanet et de 
M. Jean-Luc Richardet , le 9 octobre 2000 

Me Fontanet informe la Commission de l’arrivée tardive des squatters, à 
savoir au moment où l’autorisation de construire a été délivrée par le DAEL. 
Il précise que les différentes propositions faites aux squatters, à savoir la 
location de l’immeuble ou l’achat d’un ou de deux immeubles, n’ont pas 
recueilli d’accord de la part des squatters. 

Me Fontanet affirme la volonté ferme des propriétaires d’effectuer des 
travaux de rénovation de ces immeubles, conformément à l’autorisation de 
construire délivrée, en vue de réaliser des logements sociaux. 

 
Audition du Dr Michael Schroeder, de Me Bénédict Fontanet et de 

M. Jean-Luc Richardet, le 9 décembre 2002 
Me Fontanet indique à la Commission que la volonté des propriétaires n’a 

pas changé suite à la dernière audition d’octobre 2000. Il ajoute que de 
nombreuses discussions ont eu lieu avec les squatters, lesquelles se sont 
avérées infructueuses, et que dès lors un nouveau projet de rénovation de 
l’immeuble a été déposé, qui prévoit la création d’appartements selon le 
régime LDTR. 
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Me Fontanet précise que les nouveaux propriétaires ne figurent pas encore 
au Registre foncier, en raison de l’attente d’éléments relatifs à la liquidation 
de la société immobilière propriétaire en faillite. 

M. Richardet informe la Commission que la caducité de l’autorisation de 
construire est due au fait que seule l’autorisation complémentaire a été 
prolongée et non l’autorisation principale. Cette situation a entraîné le dépôt 
de cette nouvelle autorisation de construire en cours d’examen dans les 
services du DAEL. 

 
Audition des pétitionnaires, représentés par Mme Oona Connolly et 

MM. Maurice Pier, Jean-Marc Onesta et Maurizio Russo, le 9 décembre 
2002 

M. Pier informe la Commission que la pétition demande de favoriser la 
concrétisation du projet Rhino. Il ajoute que des négociations ont eu lieu avec 
les propriétaires en vue d’acquérir l’immeuble mais qu’elles ont échoué, en 
conséquence de quoi il demande à ce que soit proposée aux propriétaires une 
demande de rachat avec l’appui de la collectivité, la réquisition temporaire ou 
l’expropriation. 

Mme Connolly rappelle que 60% des habitants de Rhino sont des étudiants 
et que près de 600 personnes sont venues y vivre quelques temps. 

M. Onesta complète en indiquant que le projet Rhino demande 
l’implication de la collectivité publique pour réaliser un projet alternatif 
réellement social. Il indique que Rhino n’a pas la vocation d’être propriétaire 
mais aspire à ce que la propriété soit préservée pour la collectivité sous forme 
d’un contrat de bail associatif, contrat entre les membres de l’association vis-
à-vis du projet et du bailleur vis-à-vis de l’association. 

Il ajoute qu’il n’y a pas de loyer perçu mais une cotisation à l’association 
(dont la totalité se monte aujourd’hui à 220 000 F) et qu’aucun loyer n’a été 
versé aux propriétaires de la part de l’association. Des travaux d’entretien, à 
hauteur de 50 000 F, ont en revanche été entrepris suite à l’incendie. 
 
IV. Discussions au sein de la commission 

Hormis le débat relatif à la proposition de projet alternatif social tel que 
proposé par Rhino, perçue il faut le relever fort différemment selon les 
sensibilités de chaque groupe parlementaire, le débat a essentiellement porté 
sur la teneur des invites de la pétition portant sur une autorisation de 
construire annulée à ce jour. 
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Les uns ont estimé qu’il ne fallait pas entrer en matière sur les invites du 
fait de la non-validité de celles-ci, les autres s’évertuant à rasséréner le même 
soutien indéfectible à l’association Rhino. 

La majorité des commissaires a par conséquent proposé le classement de 
cette pétition, eu égard au fait que celle-ci datait de 1997 et n’était plus 
d’actualité dans sa demande de réexamen de l’autorisation de construire du 
4 août 1997, devenue sans objet. 
 
V. Vote 

Le président met aux voix le classement de la pétition : 
Pour :  7 (1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC)  
Contre : 6 (1 AdG, 3 S, 2 Ve) 
Abstention :  1 (1 L) 

 
Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous invite, 

Mesdames et Messieurs les députés, à classer cette pétition. 
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Pétition 
(1180) 

Soutien au projet RHINO 

L'association RHINO demande que les autorités et les partis politiques 
reconsidèrent leurs priorités en matière de politique du logement social. 
L'accent doit être mis sur: 
1. des projets qui répondent aux besoins et aux choix de vie exprimés par 

les habitants; 

2. des projets d'utilité publique, novateurs et économiques. 

Le cadre légal doit être adapté à la réalité de la demande de logements 
associatifs, ainsi qu'à l'existence d'un centre de vie alternatif qui façonne la 
vie genevoise depuis plus de quinze ans. 
 
Projet des propriétaires: un artifice pseudo-social 

Après plus de huit ans de dérives financières et de projets refusés, les 
propriétaires et leur banque créancière (SBS) ont obtenu, le 4 août 1997, 
l'autorisation de rénover leurs immeubles sis aux 12-14, boulevard de la Tour 
et 24, boulevard des Philosophes. Le projet prévoit: la transformation de 
logements et de l'entresol en locaux commerciaux loués à un prix double de 
celui de la moyenne du marché actuel; une luxueuse transformation des 
combles; la destruction du jardin intérieur pour faire des parkings; des 
appartements HCM (habitations pour classes moyennes) subventionnés 
pendant dix ans mais qui seront par la suite des logements à loyers libres. Les 
propriétaires s'engagent à ne pas reporter d'éventuelles pertes sur les loyers 
des bureaux pendant dix ans: c'est faire l'aveu que ces locaux risquent fort de 
rester vides. Le plan financier qui soutient ce projet engage une importante 
subvention de l'Etat (760 000 F, soit 18,6% de la valeur des loyers) répartie 
sur dix ans. Ce projet repose sur une logique strictement mercantile; il 
bénéfice des aides de l'Etat sous le prétexte d'une pseudo-politique du 
logement social. 
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Projet RHINO: une solution novatrice et économique 

Les 70 membres de l'association RHINO habitent dans les immeubles en 
question depuis novembre 1988. Depuis sa création, l'association RHINO 
défend l'idée du bail associatif, qui entraîne la participation active des 
habitants dans l'achat et la gestion des immeubles. Dénué de toute idée de 
projet, il garantit à très long terme des logements à bas prix, destinés à des 
personnes disposant de faibles revenus (travailleurs sociaux, étudiants, 
artistes, bénévoles, employés à temps partiel, etc.). Il encourage, par ailleurs, 
la constitution d'ateliers d'artistes, de lieux de programmation musicale ou 
artistique (Cave 12, Festival Solo, 10 000 Parkings), ainsi que de lieux 
alternatifs ouverts au public (Bistr'OK). L'association RHINO se propose 
ainsi de racheter les immeubles en partenariat avec une coopérative, pour 
défendre une initiative alternative et novatrice en matière de logement 
social. 

Compte tenu de ces informations, les soussignés demandent aux autorités 
de réexaminer les conditions de l'octroi de l'autorisation du 4 août 1997, 
sachant: 
1. qu'il implique la participation financière de l'Etat en faveur d'un projet 

diamétralement opposé à l'esprit de la politique du logement social; 

2. que les actuels habitants des 12-14, boulevard de la Tour et 24, boule-
vard des Philosophes proposent une solution que les autorités doivent 
prendre en considération. 
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Date de dépôt : 4 octobre 2004 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La pétition, déposée le 4 décembre 1997 par l’association RHINO, qui 
vous est soumise demande aux autorités et aux partis politiques non 
seulement qu’ils reconsidèrent leurs priorités en matière de politique de 
logement social, mais que l’accent soit mis sur des projets d’utilité publique 
et répondant aux besoins et aux choix de vie exprimés par les habitants.  

Ces choix, tout comme l’organisation et représentation sociale des 
habitants, étant divers, les solutions doivent aussi être diverses. Cette 
diversité de choix de vie et de cohabitation contemple un éventail de 
solutions allant des maisons de maître cossues situées sur le site charmant de 
Cologny, jusqu’à ce lieu en ville de Genève, dit RHINO, en passant par les 
logements subventionnés et en coopératives. Notre République à le devoir de 
répondre par des solutions novatrices et économiques au droit de citoyens et 
citoyennes à pouvoir se loger. 

Mais il est vrai que pour trouver des solutions au sujet qui nous occupe, il 
faut avoir un interlocuteur prêt à jouer le jeu. 
 
Chronologie des faits 
1984 :   Immeubles inoccupés 
Novembre 1988: Les habitants de Rhino occupent les immeubles  
1990-1994:  Le groupe de propriétaires dépose plusieurs demandes 

d’autorisation pour rénover les bâtiments.  
Janvier 1997:  L’association Rhino demande à la Ville et l’Etat de 

racheter les immeubles afin de conclure un bail 
associatif. Les deux refusent. 
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Audition de M. Schroeder 

De cette audition il en ressort, selon les auditionnés, que :  
1) Les squatters sont arrivés trop tard, soit au moment où l'autorisation de 

construire à été délivrée par le DAEL !  
2) Les différentes propositions faites aux squatters (location de l'immeuble, 

achat d'un des deux immeubles) n'ont pas recueilli leur accord.  
3) Installés depuis dix ans dans les locaux, ils n'ont pas constitué de fonds 

propres sérieux et semblent vouloir poursuivre la situation actuelle.  
4) La proposition de la ville de Genève (rachat à 3 millions de francs) 

formulée par M. Ferrazino n'était pas réaliste en regard des 
investissements déjà consentis par le Dr Schroeder, sans compter qu'elle 
est soumise aux aléas politiques du Conseil municipal et d'un éventuel 
référendum. 

5) L'échec de la négociation menée par M. David Lachat.  
6) L'autorisation de construire étant délivrée, le propriétaire attend l'accord 

de principe et souhaite réaliser un projet très raisonnable qui mettra de 
grands appartements sur le marché. 
 
Commentaire du rapporteur de minorité 
En réalité les squatters on fait un certain nombre de propositions et 

notamment l’achat de l’immeuble pour un montant de 2.1 millions de francs. 
Par ailleurs, la Ville de Genève est entrée en matière pour le rachat de cet 
immeuble, mais ces propositions ont été rejetées.  

Il est clair que l’intention poursuivie par le Dr Schroeder est de conserver 
cet actif et, s’il est vrai que dans un premier temps il désire réaliser du 
logement comme il dit « low cost », type HLM, à un moment donné ses 
immeubles quitteront le contrôle, et alors les loyers pratiqués seront ce qu’ils 
seront. 

 
Les travaux suspendus en octobre 2000 sont repris en décembre 2002 
avec l’audition des pétitionnaires. 

Lors de cette séance, le président du Département informe de la situation 
à ce moment. Il annonce que le propriétaire des immeubles en question a 
déposé une demande d'autorisation le 30 août, qui pose deux problèmes. Le 
premier est technique et concerne une lucarne sur le toit. Le deuxième 
concerne le changement d'affectation de deux logements en bureaux, ce que 
le DAEL ne peut admettre vu la pénurie de logements. Par ailleurs, la Ville 
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de Genève semble accepter qu'un des deux appartements puisse devenir un 
bureau, puisqu'il est dévolu à cette activité depuis 1954 et de fait on 
s'achemine vers un compromis. Aussi, le projet déposé correspondant à la 
LDTR, il pourrait être autorisé. Or, l'association Rhino a aussi demandé 
d'enregistrer une requête sur des travaux de leur cru et le DAEL n'enregistre 
pas des requêtes sans l'accord du propriétaire. 

Enfin, selon M. Moutinot, le projet précédent prévoyait un bonus, ce qui 
n'est pas le cas de l'actuel. Par ailleurs, il semble, selon les informations d’un 
des commissaires, que Vergell Casa, si on se réfère au registre foncier, n'est 
que partiellement propriétaire des immeubles. L'autre propriétaire, la SI 14, 
boulevard de la Tour étant, à l’époque, en faillite ou liquidée.  

 
Audition de la délégation de l'association Rhino, Mme Connolly Oona, 
MM. Pier Maurice, Onesta Jean-Marc et Russo Maurizio 

M. Pier indique que le projet des propriétaires a changé, mais pas le projet 
Rhino, dont les deux pétitions demandent de favoriser la concrétisation. Il 
signale que les négociations avec les propriétaires successifs n'ont pas abouti. 
Les offres de rachat faites par M. Schröder n'étaient pas réalistes, comme 
indiqué dans le rapport de M. Lachat au Conseil d'Etat. Elles mettaient en 
péril la viabilité du projet Rhino par des loyers trop élevés et étaient trop 
vagues. Par ailleurs, la situation des propriétaires ayant changé, l'autorisation 
contestée par la pétition 1180 est obsolète. L'autorisation demandée par 
Rhino sera déposée, mais cela ne change rien à ce que Rhino réclame, soit 
que l'Etat prenne des mesures concrètes pour réaliser ce projet. 
Concrètement, il envisage trois options : une demande de rachat appuyée par 
une collectivité, la réquisition temporaire ou l'expropriation. 

M. Onesta complète l’exposé en précisant que la pétition a un sens, étant 
donné que le projet Rhino est le même depuis 14 ans. Par conséquent, ils 
demandent l'implication de la collectivité publique pour réaliser un projet 
alternatif réellement social. Ensuite il indique que la situation du logement est 
dramatique et celle des propriétaires en mutation. 

On apprend aussi, selon Mme Connolly, que 60 % des habitants de Rhino 
sont des étudiants, que 600 personnes sont passées par ces murs, et que de 
nombreuses activités culturelles ainsi que des échanges de savoir et 
compétences ont eu lieu.  

Les commissaires s’étant particulièrement intéressés au loyer versé par les 
occupants, les auditionnés informent  qu'ils sont constitués en association, et 
qu’il n'est pas question de loyer mais de cotisation à l'association qui a reçu 
220 000 F. Par contre, ces sommes sont dédiées à l'entretien de l’immeuble. 
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Par ailleurs, ils confirment que les charges sont payées, mais pas les 
assurances. L'assurance incendie n'ayant pas été activée dans le cadre du 
sinistre. Quant au paiement des impôts ils indiquent que la coopérative paye 
des impôts, mais que les associations ne sont pas imposables si elles sont à 
but non lucratif. Quant au bistrot, il s’agit plutôt d’un cercle sans publicité ni 
panneau indicatif. 

On apprend aussi, sur les nombreux propriétaires qui se sont succédés, 
que la propriété au registre du commerce est toujours au nom des anciens 
propriétaires (M. J.-P. Magnin, R. Lucco-Borler, A. Schouchana, M. Bos-
cacci). La SI 14, boulevard de la Tour étant  en faillite, le dossier étant géré 
par l'office des poursuites et faillites, il ne pouvait pas y avoir de contrat de 
confiance avec un loyer payé. 

M. Onesta admet qu'une coopérative ou une fondation auraient pu acheter 
les immeubles, mais la seule proposition concernait des créances pourries. 
Elle a été refusée sur conseil de Me Lachat. La deuxième proposition 
prévoyait un loyer qui assurait 20% de rendement net ; elle a été refusée car 
elle s'apparentait à de l'usure. La Ville de Genève a fait une proposition 
d'achat, refusée par le propriétaire. Un échange de parcelles a été envisagé 
par la Ville de Genève, sur quoi M. Schröder a proposé celle de l'Alhambra, 
ce qui dénote une méconnaissance des valeurs en cause. 

Enfin sur la notion de logement social alternatif défendu par Rhino, les 
auditionnés répondent que Rhino n'a pas la vocation d'être propriétaire et ils 
souhaitent que cette propriété soit préservée pour la collectivité. Ensuite, la 
forme peut être un contrat de bail associatif ou un droit de superficie sur des 
immeubles qui appartiennent à la collectivité. Le but de Rhino est le bail 
associatif. D’ailleurs, ils n’appliquent pas un loyer à la pièce, mais à la 
personne. Par ailleurs, ils ont la tradition d'héberger un grand nombre 
d'étudiants, et ils souhaitent continuer. Ainsi, l'association a décidé d'un 
nombre de personnes par appartement, un 7-pièces doit héberger cinq 
personnes, y compris les enfants. Dans ce cas une famille de trois personnes 
doit accepter de partager l'appartement avec deux autres personnes.  

 
Nouvelle audition de MM. Schröder, Fontanet, et Richardet.  

M. Fontanet annonce que leur détermination n'a pas changé depuis leur 
dernière audition, qu’il y a eu de nombreuses discussions avec les squatters 
qui n'ont mené à rien, et que M. Schröder a eu l'impression d'être mené en 
bateau. Il a déposé un projet de rénovation selon le régime LDTR, seul 
subsiste un petit problème sur l'affectation commerciale d'une centaine de 
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mètres carrés. La volonté actuelle est de rénover ces deux immeubles et des 
négociations supplémentaires avec les squatters sont exclues.  

M. Schröder rappelle qu'il a négocié pendant des années avec les squatters 
sans qu’aucune solution n'aie pu être trouvée. Il aimerait réaliser son projet 
qu'il estime social, puisque les loyers seront de 3250 F la pièce pour des 
appartements familiaux.  

M. Fontanet informe que tous les actes relatifs à la propriété ont été 
passés, le registre foncier est en attente d'éléments relatifs à la liquidation, le 
propriétaire est Vergell Casa. Ce qui étonne un commissaire car Vergell Casa 
ne figure pas au registre foncier et en demande la raison. Sur quoi, 
M. Fontanet répond que l'acquisition s'est passée en plusieurs temps, d'abord 
M. Schröder a racheté des créances, puis les droits du propriétaire. Ils sont les 
seuls créanciers de la SI immobilière en faillite, ils sont en train de négocier 
avec l'office des faillites pour que l'immeuble soit mis au nom de Vergell 
Casa sans passer par une vente aux enchères. 

S’agissant de la possibilité d’achat par les squatters M. Schröder informe 
qu’ils avaient proposé un achat pour 2 millions de francs, avec un éventuel 
financement du canton, ce qui lui semblait trop bas. Il leur a proposé une 
location, qui a été refusée, car ils voulaient devenir propriétaires. Il déclare ne 
pas être vendeur actuellement, mais vouloir réaliser son projet qu'il estime 
favorable pour Genève.  

A la remarque d’un commissaire qui relève que le souci exprimé par 
M. Schröder  de conserver l’immeuble paraît paradoxal puisque l'évacuation 
ne se passera pas facilement et si de ce fait il est ouvert à un échange, 
M. Schröder répond que la Ville a refusé les possibilités d'échange qu'il avait 
proposées. Actuellement, il souhaite réaliser des appartements et ne veut plus 
discuter d'échange. Il déclare que les squatters sont des spéculateurs par 
excellence qui ne veulent pas payer de loyer, alors qu'il existe une longue 
liste d'attente de familles qui cherchent des 6 ou 7 pièces. A ce sujet, 
M. Fontanet annonce qu'il a été renoncé au projet HLM et que M. Schröder a 
l'intention de louer les appartements à des familles 

 
Discussion ( de l’époque) 

En préambule au débat, le Président rappelle que la pétition 1180 
demande de réexaminer l'autorisation qui est devenue caduque, ce qui n'a 
plus raison d'être. Mais, par ailleurs, les actuels habitants des immeubles 
demandent que les autorités prennent en compte leur projet de logement 
associatif, humain et bon marché. Donc, il envisage que la commission 
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suggère à l'Etat de faire une ultime proposition d'achat et demande à 
M. Moutinot plus d'informations sur la requête de Rhino. 

M. Moutinot précise que Rhino lui a écrit pour qu'il les reçoive en vue de 
la déposition de leur autorisation, alors que l'association savait que le DAEL 
ne serait pas entré en matière sur le dépôt d'une requête non signée par le 
propriétaire. Il compte appliquer la loi et de ce fait la requête doit être signée 
par le propriétaire. Il indique que, s'il s'avère que Vergell Casa n'est pas 
propriétaire, il suspendra l'accord de l'autorisation. Ensuite, il résume ses 
impressions sur ce dossier qu'il a suivi pendant 4 ans, et a pu constater 
qu'aussi bien Rhino que le propriétaire ont souvent « loupé le coche », ce 
dernier ayant eu d'ailleurs plus souvent des attitudes incompréhensibles, 
comme un refus d'achat pour une somme qu'il a jugée raisonnable ensuite. En 
réponse à un commissaire qui  s’interroge pourquoi la gauche, alors qu’elle 
était majoritaire, n’a pas déposé un projet de loi pour régler la situation 
pendant la précédente législature, M. Moutinot indique qu'il n'a jamais été 
question d'accorder des faveurs à Rhino et que l'Etat ne souhaite pas devenir 
propriétaire de logements. La volonté de trouver un arrangement n'a jamais 
été envisagée dans un cadre autre que légal. 

Enfin, M. Moutino rappelle que deux dossiers ont été déposés. Il a refusé 
celui de Rhino qui n’est pas propriétaire, mais ne délivrera pas d’autorisation 
à Vergell Casa tant qu’elle ne sera pas propriétaire et elle sera délivrée dès 
que le nouveau propriétaire sera au registre.  

 
Commentaire du rapporteur. 
La majorité de la commission a décidé de classer cette pétition au motif 

que cette dernière date de 1997 et par ailleurs qu’elle est hors de propos. Or, 
à la vue des informations mises à disposition des commissaires, il est clair 
que les considérants et demandes de cette pétition sont toujours d’actualité. 
Tôt ou tard une nouvelle demande d’autorisation de travaux sera introduite. 
Les habitants actuels de Rhino ont réitéré leur désir de poursuivre leur 
résidence sur ces lieux et maintenir son caractère associatif et culturel. Vous 
trouverez en annexe, Mesdames et Messieurs le-s députés-es des prises de 
position sur le soutien au patrimoine associatif et culturel que représente 
Rhino par des personnalités comme Alain Tanner, Gilles Jobin, Bastien 
Gallet, Yan Duyvendak, etc. et des associations telles l’association pour la 
danse contemporaine, Festival Archipel. De même, l’expérience sociale 
vécue dans ces lieux a donné lieu au dépôt d’un dossier de candidature pour 
la bourse cantonale du développement durable. Enfin, afin de démontrer 
l’attitude responsable et le sérieux du projet Rhino la demande d’accéder à la 
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propriété des lieux a été appuyée par un plan financier qui vous est annexé. 
Enfin, de tout temps, dans les cités il y a eu un lieu pour l’accueil, échappant 
aux règles mercantiles, même à l’étranger, au démuni et sans autorisation de 
séjour. 

Oui, Mesdames et Messieurs les députés, Rhino fait partie du patrimoine 
de notre République et nous devons faire le nécessaire afin de pérenniser 
cette expérience et ce lieu d’accueil. 

 
Pour toutes ces considérations, la minorité vous prie d’accepter de 

renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat. 
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